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Prélèvement huissier

Par Portugaise59, le 07/04/2023 à 11:51

Bonjour petite question pour une amie qui me paraît un peu étrange.tout les mois mon amie
rembourse un huissier 600e plus des frais de saisie qu'il se permet de pd quand il veut mais
le truc qui me paraît étrange c'est que cette somme n'est pas débiter de son compte mais du
compte de sa nièce et elle l'a rembourse .donc dite moi si c'est normal

Par P.M., le 07/04/2023 à 13:56

Bonjour,

Il faudrait savoir pourquoi votre alie rembourse une dette dont serait redevable sa nièce...

Par Portugaise59, le 07/04/2023 à 15:44

Alor a ma connaissance il n'y a aucun titre exécutoire se que je ne comprends pas donc pour
moi il y a mensonge .a se que la personne m'a expliqué il s'agit de chèque impayé au nom de
mon amie et soit disant l'huissier préleve 600e par mois plus des frais sur le compte de la
nièce a cette personne se qui me paraît étrange

Par P.M., le 07/04/2023 à 15:47

Il faudrait donc mettre cela au clair...
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